
Accompagnement VAE

Public visé : Toute personne justifiant d’une activité 
professionnelle salariée, non salariée, bénévole ou volontariat 
d'au moins 1 an, désireux de valider son expérience par un diplôme.

Prérequis : Aucun - Compréhension de la langue française

Condition d'admission : Avoir obtenu la notification de recevabilité

Durée     : 21 heures

Modalités d'intervention     : Accompagnement individuel

Lieu de formation     : MPACT 400 Avenue du Passe Temps 
ZI de Napollon 13400  AUBAGNE

Sanction     :
Une attestation de stage sera remise au stagiaire
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Objectifs de la formation :
L'accompagnateur, pour aider la candidat, est chargé de :
- L’informer sur la démarche VAE, les mesures et dispositifs qui la 
construisent,
- Recueillir ses motivations et son engagement dans la démarche,
- L’aider à explorer son expérience et expliciter ses expériences et 
compétences,
-  L’accompagner dans la réalisation des différentes étapes et 
dossiers en vue de la validation,
- Lui permettre de se préparer à l’entretien avec le jury,
- Envisager les suites possibles de la démarche

Moyens et méthodes pédagogiques :
- Entretiens individuels (en face à face) avec un accompagnateur 
désigné pour aider le candidat à :
- formaliser son expérience et ses compétences
- constituer son dossier de validation
- s’entraîner à la présentation face au jury
Outils pédagogiques : Supports de « Guide VAE », d'aide à la 
réflexion et d'aide à la méthode, référentiels, support pour l'oral, 
documentations diverses, outil informatique – Pack office – Caméra - 
Vidéo



Accompagnement VAE

Contenu de la formation     :

Étape 1 : Analyse et étude  du projet 
Objectifs : comprendre la démarche VAE
Sensibilisation à la méthodologie de travail et de planification
Explicitation de la structure du dossier
Explication de la notion de preuves, de la méthode de travail, 
de ce qui est attendu par le jury
Sensibilisation à la terminologie et la méthodologie
Planification du travail sur les différents rendez-vous
Prévision des preuves à fournir (constitution des annexes)
Présentation des outils de travail remis au candidat
Prévision de la date de passage en jury

Étape 2 : Analyse du parcours professionnel
Objectifs : Diagnostic avec le bénéficiaire
Repérer des éléments clés du parcours professionnel,
Étudier les motivations,
Formaliser le projet VAE

Étape 3 : Repérage des acquis professionnels et personnels
en lien avec la certification
Objectifs : Accompagner la personne dans la formalisation de ses
expériences en recherchant les arguments prouvant « le professionnalisme »
 et les preuves de son expertise
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Description et analyse de son expérience, des conditions de travail, 
des responsabilités, organisation du travail, des relations avec son 
environnement professionnel interne et externe… d’action
Repérer les indicateurs de réussite, des exemples, des situations 
illustrant un savoir faire
Rechercher les preuves
Constituer les annexes
Conseils en rédaction d’écriture du dossier
Les échanges mails – Relecture

Étape 4 : Préparation au jury
Préparation d’un plan d’entretien
Organisation de ses idées
La posture à adopter
La gestion du stress

Étape 5 : Suivi post jury
Objectifs : aider le candidat à finaliser l’obtention du diplôme
Analyse des écarts entre la situation et les résultats obtenus
Restitution et analyse de situation post jury
Recherche de solutions de formation le cas échéant
Repérage des axes de travail à mettre en œuvre en interne -Définition 
d’un plan d'action


